
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45308

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Certificat de capacite
Question écrite n° 45308

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les dispositions de l'arrete interministeriel
du 7 decembre 1995 relatif a l'examen du certificat de capacite professionnelle de conducteur de taxi. L'article 5
prevoit que la seconde epreuve consiste en la verification de l'aptitude a la conduite du candidat. Celle-ci doit
etre effectuee a bord d'un vehicule equipe d'un dispositif a double commande. Il lui demande si une telle
obligation est justifiee au risque d'entrainer une depense importante pour le candidat, alors que par hypothese
ils sont d'ores et deja titulaires du permis de conduire. Il lui semble preferable que cet exercice soit accompli
avec le vehicule qu'utilisera le candidat dans le cadre de sa future activite.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention du ministre de l'interieur sur une disposition de l'article 5 de l'arrete
du 7 decembre 1995 relatif a l'examen du certificat de capacite professionnelle de conducteur de taxi qui prevoit
que, le jour de l'examen, le candidat doit disposer d'un vehicule muni de dispositifs a doubles commandes. Il
convient de noter que le probleme de la mise a disposition de tels vehicules ne parait pas se poser souvent,
d'autant que la plupart des ecoles de formation acceptent de mettre a la disposition des candidats libres, le jour
de l'examen, le vehicule utilise par les stagiaires de l'ecole, moyennant un prix raisonnable. De plus, il ressort de
l'experience des examinateurs ayant eu a faire passer les premieres epreuves de conduite que ces doubles
commandes ne s'averent pas superflues, meme avec des conducteurs ayant plus de deux ans de permis, ne
serait-ce qu'en raison de l'emotion eprouvee par certains lors d'un examen. Il reste que dans les departements
ou des candidats libres ne seraient pas en situation de concourir en fournissant un tel vehicule, et lorsque
l'administration ne pourrait pas en fournir, cette carence ne saurait empecher le candidat de subir l'examen, sauf
a engendrer un prejudice a son encontre qui serait constitutif d'une rupture de l'egalite devant l'examen.
Toutefois, un probleme de responsabilite peut se poser en particulier en cas d'accident. Enfin, au cours de
l'annee 1997, un premier bilan sera fait concernant l'application de la loi no 95-66 du 20 janvier 1995 relative a
l'acces a l'activite de conducteur et a la profession d'exploitant de taxi, de son decret no 95-935 du 17 aout 1995
et des arretes du 7 decembre 1995 relatifs a l'examen du certificat de capacite professionnelle de conducteur de
taxi et aux conditions d'agrement des etablissements et des ecoles assurant la preparation du certificat de
capacite professionnelle des conducteurs de taxi. A cette occasion, les textes precites pourront eventuellement
faire l'objet d'adaptations reglementaires.
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